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Le projet de classement qui vous est présenté aujourd’hui est celui du site de la bataille de la Haute-Chevauchée. 
Emblématique des champs de bataille de l'Argonne, le site de la Haute-Chevauchée fait partie des hauts lieux de 
combat sur le front de l’Ouest de la Première Guerre mondiale. Il incarne la guerre de position qui s’installe des 
Flandres à l’Alsace sur près de 750 kilomètres, théâtre de quatre années de guerre de tranchées. Les actions en 
surface sont menées en Argonne en parallèle d’une guerre des mines qui a marqué le sol de profondes cicatrices. 
Les entonnoirs de mines qui résultent des innombrables explosions souterraines, les vestiges de tranchées, 
boyaux et abris souterrains des soldats traduisent encore aujourd’hui l’âpreté des combats qui coûtèrent la vie à 
350 000 soldats. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce projet de classement est fortement attendu par les porteurs de projet, puisque la réflexion fut officiellement 
lancée il y a près de trente ans. Dès 1989, le Conseil général de la Meuse, conscient du rôle de témoin que doit 
jouer ce champ de bataille, demande le classement de la Haute-Chevauchée au titre des sites, alerté par le risque 
de dégradation et disparition à terme de ces vestiges historiques que fait courir l’exploitation forestière, gérée 
par l’ONF. Nous verrons plus loin que, bien que le projet de périmètre ait longtemps fait débat, le principe du 
classement de ce secteur du massif Argonnais n’a jamais été remis en cause. 

Après un long travail de concertation entre l’ONF, les services de l’Etat, le département et les associations de 
sauvegarde, la démarche du classement est relancée en 2016. L’approche de la commémoration du centenaire de 
la Première Guerre mondiale a permis à la DREAL Grand Est, et plus particulièrement à Samantha Philippe, 
inspectrice des sites du secteur, de mener une étude exemplaire dans sa qualité historique et paysagère. Elle s’est 
largement appuyée pour cela sur les connaissances développées par les chercheurs, historiens, archéologues de 
la DRAC et associations, sur leur travail d’inventaire des traces des systèmes de défense et des lieux de vie des 
combattants dans la forêt domaniale. Les prospections des associations1, continues depuis trente ans, ont permis 
à l’ONF de cartographier les lignes de front, tranchées, entrées de galeries souterraines et de faire évoluer, en 
fonction des fragilités des vestiges, les modes de gestion forestières. Le secteur étudié concentre en effet les 
vestiges historiques les plus significatifs. 

Un projet d’inscription sur la liste du Patrimoine mondial de l’UNESCO des « Sites funéraires et mémoriels de la 
Première Guerre mondiale Front Ouest », inclut le site de la bataille de la Haute-Chevauchée dans une éventuelle 
zone tampon de la nécropole nationale de la Forestière et du monument ossuaire de la Haute-Chevauchée. 

                                                                 
1 L’association des amis de Vauquois (AVA), l’association Deutsches Errinnerungskomitee Argon-

nenwald (DEA) 

Carte front Ouest Grande Guerre – source internet / mod. DM 
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1. Un paysage fortement marqué par l’histoire – Contextes géographique et historique 

a. Situation géographique et juridique 

Encadré par les vallées de l'Aisne à l'ouest et de l'Aire à l'est, le massif d'Argonne s’étend sur quatre-vingt 
kilomètres de long, vingt kilomètres de large et culmine à 285 m. Ces collines présentent des pentes abruptes à 
l’est, en direction des côtes des Bars, et un plateau légèrement incliné à l’ouest pour rejoindre les côtes de 
Champagne. Le couvert forestier composé essentiellement de chênes et de hêtres avant la Première Guerre 
mondiale est fortement favorisé par la gaize, roche sédimentaire résistante mais poreuse, qui compose 
l'affleurement de l'étage albien2. Véritable bastion naturel où alternent crêtes et ravins escarpés, son relief boisé 
et accidenté lui a valu de jouer un rôle stratégique important lors de la Première Guerre mondiale pour la défense 
de la place de Verdun et le blocage de l’avancée de l’armée allemande sur Paris.  

 

 

 

Au cœur du massif argonnais, la forêt domaniale de la Haute-Chevauchée, d’une superficie de 1055 hectares, est 
située sur deux départements, la Meuse et la Marne, à trente kilomètres à l’ouest de Verdun et dix kilomètres au 
sud de Sainte-Ménéhould, sur les communes de Lachalade et de Boureuilles (Meuse) et Vienne-le-Château 
(Marne). Elle doit son nom à l’ancienne voie romaine, actuel CD. 38, qui suit du nord au sud la crête orientale de 
l’Argonne et relie Clermont-en-Argonne à Varennes. Elle est délimitée au nord et au sud par deux vallons et à 
l’ouest par la vallée de la Biesme. A l’origine privée, la forêt est rachetée en partie par l’Etat (690 hectares), après 
la guerre. Rattachée au domaine privé de l’Etat au titre de « zone rouge »3, elle devient forêt domaniale en 1932. 
Les 365 hectares privés restants sont rachetés en 1982 et ajoutés à la forêt domaniale dont la gestion est confiée 
à l’ONF. 
                                                                 
2 GÉOL. Étage du crétacé inférieur situé entre l'aptien et le cénomanien. 
3 La  « zone rouge » est le nom donné en France à environ 120 000 hectares de champ de bataille où, à 

cause de dégâts physiques majeurs sur le milieu pendant la Première Guerre mondiale et en raison de la 
présence de milliers de cadavres et de millions de munitions non explosées, certaines activités ont été 
provisoirement ou définitivement interdites par la loi. La loi du 17 avril 1919 sur les dommages de guerre 
a autorisé l'État à préempter et acheter les sols qui semblaient ne pas pouvoir être rapidement ou défini-
tivement réhabilités. (Wikipédia) 

La Haute-Chevauchée en massif d'Argonne - DREAL 

Entonnoir de mine – ph. DM 

Situation – DM sur fond google-earth 
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On compte sur le site un monument historique inscrit à l’inventaire supplémentaire des monuments historiques 
par arrêté du 11 juin 1998 : le Kaisertunnel4 (voir annexe 1). 

La règlementation de la loi de 2002 sur l’archéologie préventive s’impose sur l’ensemble de la forêt de la Haute-
Chevauchée5 et des forêts voisines. 

b. L’organisation du front en Argonne – Synthèse historique 

A l’issue de la première bataille de la Marne en septembre 1914, l’armée allemande se replie en forêt d’Argonne 
avec pour objectif d’établir la liaison entre ses troupes de Champagne et de Lorraine pour conquérir la place forte 
de Verdun. Elle est suivie de près par l’armée française. A l'articulation de deux grandes zones de combats, la 
Champagne à l'ouest du massif, et la place forte de Verdun à l'est, la forêt de la Haute-Chevauchée est alors 
considérée comme hautement stratégique dès l’automne 1914. L’armée allemande cherche à se rendre maître 
de la vallée de la Biesme et de la cote 285 pour contrôler la voie ferrée n°4 qui alimentait, depuis Châlons-en-
Champagne et Sainte-Menehould, la place forte de Verdun et le front français. « Le front s’enterre en Argonne 
dans une forêt sombre, qui angoisse les soldats inexpérimentés. Les formes anciennes de la guerre de siège 
réapparaissent alors, dont la guerre des mines. Face à un ennemi invisible, caché par les épais taillis et 
frondaisons, les fusillades rapprochées sont meurtrières ; attaques et contre-attaques se terminent au corps à 
corps lors de violents assauts : combats de la Gruerie, des Meurissons, de la crête de Bolante, de la cote 263 et de 
la Haute-Chevauchée, qui marque le 13 juillet 1915, l’extrême avancée allemande»6. La configuration du site, 
entrecoupé de ravins profonds aux pentes raides pousse à utiliser la technique des mines pour infiltrer les lignes 
ennemies.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette technique consiste à creuser une galerie souterraine pour atteindre la tranchée ou sappe adverse située au-
dessus, à la verticale et placer une charge explosive pour désorganiser la défense ennemie. Dans la forêt de la 
Haute-Chevauchée, les combats souterrains sont menés avec acharnement. 
                                                                 
4 Ouvrage souterrain construit par l’artillerie allemande de novembre 1915 à juillet 1916 pour permettre 

l’acheminement des combattants à couvert depuis les lignes arrière. 
5 Le décret n° 2002-89 du 16 janvier 2002 pris pour l'application de la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 et re-

latif aux procédures administratives et financières en matière d'archéologie préventive impose une décla-
ration préalable à la DRAC de tous travaux de terrassement ou affouillement à réaliser sur une surface 
de 3000 m² dans les communes de Boureuilles et Lachalade. La carte archéologique recense par ailleurs 
sur la forêt de la Haute-Chevauchée, des fours de verriers médiévaux (XII-XVIème siècles) et au sud, sur 
la forêt domaniale de Lachalade, un four de potier gallo-romain et une voie romaine. 

6 In « Vestiges de guerre en Lorraine, le patrimoine des conflits mondiaux » sous la direction de Stéphanie 
Jacquemot et Jean-Pierre Legendre (DRAC Lorraine, Service régional de l’Archéologie) - éd. Serpenoise 
- Metz - 2011 

Carte extraite de l'art. "La Grande Guerre sur la côte d'Ile-de-France, en Champagne et en Argonne"- mod.DM (annexe 2) 
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Une véritable guerre de position s’est ainsi installée à partir du printemps 1915, pendant laquelle chaque camp 
organise les réseaux de défenses : tranchées, systèmes de communication souterrains, transports. Jusqu'en 
septembre 1915, des attaques de surface particulièrement féroces et chaotiques, entraînent de lourdes pertes 
humaines : « Le début de la lutte souterraine, très meurtrière, est mené avec le même acharnement que dans les 
actions de surface par les deux adversaires. Sous la menace incessante de l’ensevelissement, de l’écrasement, de 
la rencontre avec un rameau adversaire et de l’intoxication lente par des gaz nocifs, la stratégie de la guerre 
souterraine s’organise et les travaux de percement sont mieux maîtrisés et structurés »7. La guerre souterraine 
s’intensifie, les galeries s’enfoncent plus profondémment et les deux armées s’engagent dans une lutte sans 
merci jusqu’en mars 1917 où l’on assiste à une désescalade, puis à l’arrêt des opérations au printemps 1918 et à 
l’offensive américaine victorieuse le 26 septembre 1918.  

Les plans directeurs d’artillerie de la forêt d’Argonne représentant les réseaux de défense du front et les positions 
d’artillerie ennemies nous renseignent sur l’organisation spatiale des fronts (annexe 5), tout comme les photos 
aériennes et les écrits des combattants (annexe 3). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

c. La Haute-Chevauchée aujourd’hui 

Le projet de site classé est situé de part et d’autre de la route de la Haute-Chevauchée (CD 38) et englobe la zone 
de front, marquée par des entonnoirs de mines alignés sur 1100 mètres de part et d’autre de la voie. Ceux-ci 
témoignent de la zone centrale des combats et constituent le cœur du site. Au centre de ce secteur, s’élève le 
mémorial ossuaire de la Haute-Chevauchée qui contient les restes d’environ 10 000 soldats non identifiés, toutes 
nations confondues. 

En empruntant le sentier de découverte aménagé par l’ONF avec le comité commémoratif d’Argonne, sur plus de 
quatre kilomètres, le visiteur attentif et averti perçoit au sol les traces des combats. La guerre des mines a laissé 
des témoins visibles : des entonnoirs de mines parfois gigantesques, des galeries de sape8, des tranchées et des 
tunnels sur des dizaines de mètres de profondeur9. Restent encore perceptibles la trace d’abris, de camps 
précaires, qui renseignent sur la vie des soldats et rendent les événements passés compréhensibles. Ils ont été 
repérés par un travail de recherches sur le terrain et dans les archives de l'armée, en France et en Allemagne, 
menées par des associations qui se sont attaché des chercheurs confirmés. 

 

                                                                 
7  Id. note 5 
7 GÉNIE MILIT. Galerie souterraine exécutée dans une guerre de siège ou une guerre de tranchées pour 
s'approcher à couvert d'une position ennemie.  
9 Dans l’étude « Apport des plans directeurs et de l’outil LIDAR pour la caractérisation des impacts morpholo-

giques de la Grande Guerre : exemple de la cote 108 », Alain Devos et al. montre que les réseaux de dé-
fense en Champagne-Ardenne, concentrent plus de 10 000 kilomètres de tranchées et boyaux de la 
Grande Guerre, soit une densité linéaire moyenne de 113 kilomètres par kilomètre de front. 

Explosion d’une mine allemande à la Fille Morte, forêt de la 
Haute Chevauchée - coll. part. 

Tranchée allemande dans le fond des Meurissons, forêt 
de la Haute-Chevauchée en 1915 – source internet 
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La forêt, dévastée pendant la guerre et replantée à partir de 1932 par l’administration des eaux et forêts puis 
l’ONF, a retrouvé son couvert de feuillus (chênes et hêtres). Le reboisement a été réalisé en résineux entre 1932 
et 1944, sur les parcelles les plus touchées par les combats. L'atmosphère sombre et calme que dégagent les 
hautes silhouettes des épicéas et des pins douglas aux fûts rectilignes, le caractère bouleversé des sols et les 
« vestiges » de la guerre, éveillent une émotion chez les visiteurs qui les poussent au recueillement. Le paysage 
devient mémoriel.  

2. Objectifs et enjeux du classement : La Haute-Chevauchée, conservatoire de la guerre des mines 

Les particularités géomorphologiques de la forêt de la Haute-Chevauchée expliquent le déroulement de la 
bataille et la fixation des lignes de front pendant plusieurs années en cet endroit. D’après les enseignants-
chercheurs de l’université de Reims-Champagne-Ardenne (annexe 2, p. 14), le couvert forestier a accentué l’effet 
des reliefs et a constitué une contrainte majeure à la progression des troupes. Elle a orienté les deux armées vers 
une guerre des mines dont l’Argonne constitue un véritable conservatoire. Mener un combat souterrain plutôt 
qu’un combat au corps à corps qu’entraînait la proximité des premières lignes, fut jugé plus sûr. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Entrée de souterrain - ph. DREAL Tranchée - ph. DM 

Sol chamboulé – ph. DREAL 
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La concentration des vestiges historiques dans le secteur de la Haute-Chevauchée permet, par des éléments 
tangibles, l’interprétation et la transmission des connaissances du mode de vie des soldats, enterrés dans les 
tranchées et souterrains. La forêt, dévastée par la Première Guerre mondiale et son sol bouleversé en restent 
aujourd’hui la meilleure évocation. 

Il est ainsi nécessaire de concilier en ce lieu marqué par l’histoire, trois enjeux : 

- le maintien de la capacité du site à illustrer les effets de la guerre des mines et de son évolution, grâce au 
recours de techniques toujours plus sophistiquées, par la préservation des vestiges historiques les plus 
représentatifs. Ce site doit rester un lieu de recherches et de transmission mémorielle pour un tourisme 
de mémoire qualitatif ; 

- le maintien d’une ambiance secrète de la forêt, patrimoine naturel un temps effacé, qui a repris ses 
droits après la guerre tout en laissant apparaître, au détour d’un chemin, un cratère, une stèle…dans un 
paysage lentement erodé par le temps…La discrétion, qui évite surfréquentation et disparition 
d’éléments patrimoniaux, laisse aux visiteurs la possibilité d’une interprétation personnelle de la vie des 
combattants au quotidien; 

- une gestion de la forêt adaptée à la production du bois, tout en pérennisant les traces de combat par des 
modalités d’intervention adaptées, en fonction d’une hiérarchisation des secteurs à protéger (annexe 4). 

3. Quel périmètre retenir ? 

La DREAL propose aujourd’hui de classer le secteur le plus meurtri du champ de bataille de la Haute-
Chevauchée, c’est-à-dire la zone de la ligne de front, sol et sous-sol, qui recèle une forte densité de 
patrimoine historique enseveli, peu perceptible, si ce n’est par un œil averti : entonnoirs de mines, vestiges 
de tranchées, boyaux ou sapes, camps, abris, entrées de tunnels, observatoires, stèles…  

Elle reprend pour cela le périmètre établi en 2006, à l’occasion de la révision de l’aménagement forestier de 
la Haute-Chevauchée conduit par l’ONF, secteur sur lequel ont été consensuellement mises en place depuis, 
des modalités de gestion sylvicoles adaptées à la conservation des vestiges historiques. Ce périmètre est 
l’aboutissement d’un travail de concertation entre l’ONF, très réservé à l’époque sur le principe du 
classement, les services de l’Etat10, deux associations11 assistées d’un géographe12 et au cours d’une réunion 
conclusive en novembre 2006, différents interlocuteurs concernés par la gestion de la forêt domaniale de la 
Haute-Chevauchée13. 

Il délimite un site de 580 hectares et correspond à la superficie de la forêt domaniale de laquelle ont été 
soustraits le plateau de Bolante, intégralement nivelé en 1960 (il ne subsite plus aucune trace des combats), 
ainsi que le secteur situé dans sa continuité, au nord-ouest de la ligne de front, encore peu fouillé. 

C’est ce périmètre, fortement élargi par rapport à la première proposition de classement des années 1990, 
que je vous propose d’approuver aujourd’hui : un site où s’est déroulé un fait historique majeur, où les 
éléments patrimoniaux, traces des combats, sont encore en place, authentiques, en capacité de 
transmission mémorielle et qui témoignent du caractère exceptionnel de la guerre des mines et de son 
évolution au fil des années de combat. 

Le paysage forestier actuel, bien que différent de la forêt d’origine ou de celui fortement déboisé des 
dernières années de guerre, est propice à l’ambiance calme et secrète de la Haute-Chevauchée et provoque 
une charge émotionnelle forte dans sa capacité d’évocation de la mort, omniprésente en ces lieux. 

                                                                 
10  La DREAL et la DRAC (service régional de l’archéologie et ABF) 
11 L’association des amis de Vauquois (AVA), l’association Deutsches Errinnerungskomitee Argonnenwald 

(DEA) 
12 M. Amat, professeur de géographie et aménagement à l’Université Panthéon-Sorbonne 
13 À la réunion d’information du 3 novembre 2006 conduite par l’ONF, assistaient : la Mission Mémoire du 

Conseil général 55, l’association du souvenir français, le comité commémoratif d’Argonne l’association 
Argonne Meuse Patrimoine, l’association les Vallaies, les maires des communes concernées.   
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4. Enquête publique et consultation 

L’enquête publique a été ouverte par arrêté de la préfète de la Meuse du 11 mai 2017. Elle s’est déroulée du 3 
juin au 3 juillet 2017 et a été confiée à Monsieur Charles Adrian, commissaire enquêteur.  

Un dossier d’enquête et un registre ont été mis à disposition du public en mairie de Boureuilles et de Lachalade. 
Le dossier était également consultable sur le site internet de la préfecture.  

L’avis d’ouverture a été apposé sur les panneaux d’affichage officiels des mairies ainsi qu'en différents points 
autour du site. Il a également fait l’objet de parutions dans "L'Est Républicain" et dans "La vie agricole de la 
Meuse ». 

Le commissaire enquêteur a effectué cinq permanences en mairie de Boureuilles et de Lachalade. Aucune 
observation écrite n'a été portée sur les registres, cependant le commissaire enquêteur a rencontré durant ses 
permanences ou a reçu des courriers des représentants de l'Association Argonne Meuse Patrimoine, l'ONF, les 
maires de Lachalade, de Boureuilles et de Le Neufour, l'Office du Tourisme d'Argonne, l'Association Paysages et 
Sites de mémoire de la Grande Guerre et l'Association des Amis du Verre d'Argonne ainsi que deux particuliers. 
Aucun avis s'opposant au classement n'a été exprimé.  

Au cours de l’enquête publique, deux associations se sont exprimées en faveur d’une extension du projet de site 
classé. L’association Paysages et Sites de mémoire de la Grande Guerre, qui porte la candidature des « Sites 
funéraires et mémoriels de la première guerre mondiale, front Ouest »  sur la liste du Patrimoine mondial, 
souhaite que le site pris en compte s’étende sur plus de six kilomètres de long, selon un axe nord/sud, depuis les 
abris du Kronprinz, en ligne arrière allemande au nord, jusqu’à l’abri de Courson, en troisième ligne arrière 
française au sud et englobe la nécropole de la Forestière et le cimetière allemand d’Apremont. La largeur de ce 
site n’est pas précisée. 

L’Association Argonne Meuse Patrimoine a globalement la même position, développée dans l’argumentaire de M. 
Bernede14, l’un de ses membres. Or, les lignes arrières du champ de bataille occupent une zone forestière très 
étendue. Sa conservation globale demanderait beaucoup de moyens humains et financiers et pénaliserait 
l’exploitation forestière. Par ailleurs, il est nécessaire de bien faire la distinction entre « éléments patrimoniaux », 
témoignages directs encore visibles de la guerre et lieux de sépultures ou centre d’interprétation. Je vous 
propose donc de ne pas retenir ces propositions. 

Le commissaire enquêteur a rendu un avis favorable au classement le 30 juillet 2017. 

La commission départementale de la nature, des paysages et des sites de la Meuse a émis un avis favorable 
unanime le 22 septembre 2017. 

L'ONF par courrier du 28 juin 2017 a émis un avis favorable "à titre exceptionnel", soulignant son opposition de 
principe à une extension ultérieure du classement. Le Conseil Départemental de la Meuse a donné un avis 
favorable par courrier du 27 mars 2017. L'association "Le Souvenir Français" a exprimé son souhait d'une 
extension du classement par mail du 10 mai 2017. 

Les conseils municipaux de Lachalade et de Boureuilles ont émis un avis favorable unanime au projet de 
classement lors de leur séance des 16 décembre 2016 et 12 juin 2015.  

                                                                 
14 Voir Enquête publique -  Annexes pièces 1,2 et 3. - M. Allain Bernede est l’auteur de deux ouvrages sur les 

combats en Argonne 
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5. La gestion future 

Les modalités de gestion mises au point consensuellement avec l’ensemble des intervenants sur le site, 
transcrites dans l’« Aménagement de la forêt de la Haute-Chevauchée » établi pour la période 2012-2026, 
intègrent déjà:  

- le maintien de l’activité sylvicole, seule garante de l’ambiance forestière du lieu et avec elle, la 
production de bois avec conservation du caractère arboré, du contexte et de ses spécificités, notamment 
avec une régénération résineuse pour conserver l’aspect solennel du site et son caractère de futaies 
irrégulières ; 

- l’application de modalités de gestion spécifiques, pour protéger durablement la concentration des 
vestiges inventoriés et son ambiance forestière mémorielle: exploitation manuelle dans les secteurs 
fragiles (entonnoirs de mines, entrées de galeries…), évitement des engins lourds, préservation de la 
lisibilité des mouvements de sols, des tracés des tranchées, boyaux, nombre limité de voies d'accès pour 
les coupes et les travaux forestiers, ... en fonction de la haute sensibilité patrimoniale attribuée par les 
experts. 

Le classement du site permettra de pérenniser ses modalités de gestion au-delà du renouvellement des 
documents de gestion. 

Dans la zone de la cote 285 et ses abords, cœur du site qui concentre la majorité du tourisme de mémoire, une 
signalétique existe déjà, qui gagnerait à être plus discrète et surtout plus homogène : panneaux et mobiliers 
existants, peu qualitatifs, manquent d’unité. 

Enfin, l’actualisation de la cartographie des zones à enjeu patrimonial élevé sera réalisée en fonction de 
l'avancement des recherches et nouveaux repérages des vestiges de la guerre des mines, en vue d’élargir la 
gestion adaptée voire d’étendre le classement en cas de découverte majeure. 

6. Conclusion 

Je propose à votre commission  : 

- d’émettre en cette année de commémoration du centenaire de la Première Guerre mondiale, un avis 
favorable au principe du classement du site de la Haute-Chevauchée, pour la reconnaissance par la 
nation d’un site d’intérêt historique majeur, emblématique des pertes humaines massives et des 
expériences de guerre industrielle employées ;  

- d’émettre cet avis sur la base du critère historique ; 

- de retenir le périmètre de la DREAL qui pérennise le travail remarquable de connaissance du site et des 
techniques de la guerre des mines, conduit par l’ensemble des intervenants et le périmètre de gestion 
forestière adaptée ; 

- de retenir le nom de « site de la Haute-Chevauchée, paysage de la guerre des mines en Argonne ». 
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Plan directeur d’artillerie –secteur ouest de la Haute-Chevauchée – 1917 
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	Le projet de classement qui vous est présenté aujourd’hui est celui du site de la bataille de la Haute-Chevauchée. Emblématique des champs de bataille de l'Argonne, le site de la Haute-Chevauchée fait partie des hauts lieux de combat sur le front de l...
	Ce projet de classement est fortement attendu par les porteurs de projet, puisque la réflexion fut officiellement lancée il y a près de trente ans. Dès 1989, le Conseil général de la Meuse, conscient du rôle de témoin que doit jouer ce champ de batail...
	Après un long travail de concertation entre l’ONF, les services de l’Etat, le département et les associations de sauvegarde, la démarche du classement est relancée en 2016. L’approche de la commémoration du centenaire de la Première Guerre mondiale a ...
	Un projet d’inscription sur la liste du Patrimoine mondial de l’UNESCO des « Sites funéraires et mémoriels de la Première Guerre mondiale Front Ouest », inclut le site de la bataille de la Haute-Chevauchée dans une éventuelle zone tampon de la nécropo...
	Encadré par les vallées de l'Aisne à l'ouest et de l'Aire à l'est, le massif d'Argonne s’étend sur quatre-vingt kilomètres de long, vingt kilomètres de large et culmine à 285 m. Ces collines présentent des pentes abruptes à l’est, en direction des côt...
	Au cœur du massif argonnais, la forêt domaniale de la Haute-Chevauchée, d’une superficie de 1055 hectares, est située sur deux départements, la Meuse et la Marne, à trente kilomètres à l’ouest de Verdun et dix kilomètres au sud de Sainte-Ménéhould, su...
	On compte sur le site un monument historique inscrit à l’inventaire supplémentaire des monuments historiques par arrêté du 11 juin 1998 : le Kaisertunnel3F  (voir annexe 1).
	La règlementation de la loi de 2002 sur l’archéologie préventive s’impose sur l’ensemble de la forêt de la Haute-Chevauchée4F  et des forêts voisines.
	A l’issue de la première bataille de la Marne en septembre 1914, l’armée allemande se replie en forêt d’Argonne avec pour objectif d’établir la liaison entre ses troupes de Champagne et de Lorraine pour conquérir la place forte de Verdun. Elle est sui...
	Cette technique consiste à creuser une galerie souterraine pour atteindre la tranchée ou sappe adverse située au-dessus, à la verticale et placer une charge explosive pour désorganiser la défense ennemie. Dans la forêt de la Haute-Chevauchée, les comb...
	Une véritable guerre de position s’est ainsi installée à partir du printemps 1915, pendant laquelle chaque camp organise les réseaux de défenses : tranchées, systèmes de communication souterrains, transports. Jusqu'en septembre 1915, des attaques de s...
	Les plans directeurs d’artillerie de la forêt d’Argonne représentant les réseaux de défense du front et les positions d’artillerie ennemies nous renseignent sur l’organisation spatiale des fronts (annexe 5), tout comme les photos aériennes et les écri...
	Le projet de site classé est situé de part et d’autre de la route de la Haute-Chevauchée (CD 38) et englobe la zone de front, marquée par des entonnoirs de mines alignés sur 1100 mètres de part et d’autre de la voie. Ceux-ci témoignent de la zone cent...
	En empruntant le sentier de découverte aménagé par l’ONF avec le comité commémoratif d’Argonne, sur plus de quatre kilomètres, le visiteur attentif et averti perçoit au sol les traces des combats. La guerre des mines a laissé des témoins visibles : de...
	La forêt, dévastée pendant la guerre et replantée à partir de 1932 par l’administration des eaux et forêts puis l’ONF, a retrouvé son couvert de feuillus (chênes et hêtres). Le reboisement a été réalisé en résineux entre 1932 et 1944, sur les parcelle...
	Les particularités géomorphologiques de la forêt de la Haute-Chevauchée expliquent le déroulement de la bataille et la fixation des lignes de front pendant plusieurs années en cet endroit. D’après les enseignants-chercheurs de l’université de Reims-Ch...
	La concentration des vestiges historiques dans le secteur de la Haute-Chevauchée permet, par des éléments tangibles, l’interprétation et la transmission des connaissances du mode de vie des soldats, enterrés dans les tranchées et souterrains. La forêt...
	Il est ainsi nécessaire de concilier en ce lieu marqué par l’histoire, trois enjeux :
	- le maintien de la capacité du site à illustrer les effets de la guerre des mines et de son évolution, grâce au recours de techniques toujours plus sophistiquées, par la préservation des vestiges historiques les plus représentatifs. Ce site doit rest...
	- le maintien d’une ambiance secrète de la forêt, patrimoine naturel un temps effacé, qui a repris ses droits après la guerre tout en laissant apparaître, au détour d’un chemin, un cratère, une stèle…dans un paysage lentement erodé par le temps…La dis...
	- une gestion de la forêt adaptée à la production du bois, tout en pérennisant les traces de combat par des modalités d’intervention adaptées, en fonction d’une hiérarchisation des secteurs à protéger (annexe 4).
	La DREAL propose aujourd’hui de classer le secteur le plus meurtri du champ de bataille de la Haute-Chevauchée, c’est-à-dire la zone de la ligne de front, sol et sous-sol, qui recèle une forte densité de patrimoine historique enseveli, peu perceptible...
	Elle reprend pour cela le périmètre établi en 2006, à l’occasion de la révision de l’aménagement forestier de la Haute-Chevauchée conduit par l’ONF, secteur sur lequel ont été consensuellement mises en place depuis, des modalités de gestion sylvicoles...
	Il délimite un site de 580 hectares et correspond à la superficie de la forêt domaniale de laquelle ont été soustraits le plateau de Bolante, intégralement nivelé en 1960 (il ne subsite plus aucune trace des combats), ainsi que le secteur situé dans s...
	C’est ce périmètre, fortement élargi par rapport à la première proposition de classement des années 1990, que je vous propose d’approuver aujourd’hui : un site où s’est déroulé un fait historique majeur, où les éléments patrimoniaux, traces des combat...
	Le paysage forestier actuel, bien que différent de la forêt d’origine ou de celui fortement déboisé des dernières années de guerre, est propice à l’ambiance calme et secrète de la Haute-Chevauchée et provoque une charge émotionnelle forte dans sa capa...
	L’enquête publique a été ouverte par arrêté de la préfète de la Meuse du 11 mai 2017. Elle s’est déroulée du 3 juin au 3 juillet 2017 et a été confiée à Monsieur Charles Adrian, commissaire enquêteur.
	Un dossier d’enquête et un registre ont été mis à disposition du public en mairie de Boureuilles et de Lachalade. Le dossier était également consultable sur le site internet de la préfecture.
	L’avis d’ouverture a été apposé sur les panneaux d’affichage officiels des mairies ainsi qu'en différents points autour du site. Il a également fait l’objet de parutions dans "L'Est Républicain" et dans "La vie agricole de la Meuse ».
	Le commissaire enquêteur a effectué cinq permanences en mairie de Boureuilles et de Lachalade. Aucune observation écrite n'a été portée sur les registres, cependant le commissaire enquêteur a rencontré durant ses permanences ou a reçu des courriers de...
	Au cours de l’enquête publique, deux associations se sont exprimées en faveur d’une extension du projet de site classé. L’association Paysages et Sites de mémoire de la Grande Guerre, qui porte la candidature des « Sites funéraires et mémoriels de la ...
	L’Association Argonne Meuse Patrimoine a globalement la même position, développée dans l’argumentaire de M. Bernede13F , l’un de ses membres. Or, les lignes arrières du champ de bataille occupent une zone forestière très étendue. Sa conservation globa...
	Le commissaire enquêteur a rendu un avis favorable au classement le 30 juillet 2017.
	La commission départementale de la nature, des paysages et des sites de la Meuse a émis un avis favorable unanime le 22 septembre 2017.
	L'ONF par courrier du 28 juin 2017 a émis un avis favorable "à titre exceptionnel", soulignant son opposition de principe à une extension ultérieure du classement. Le Conseil Départemental de la Meuse a donné un avis favorable par courrier du 27 mars ...
	Les conseils municipaux de Lachalade et de Boureuilles ont émis un avis favorable unanime au projet de classement lors de leur séance des 16 décembre 2016 et 12 juin 2015.
	Les modalités de gestion mises au point consensuellement avec l’ensemble des intervenants sur le site, transcrites dans l’« Aménagement de la forêt de la Haute-Chevauchée » établi pour la période 2012-2026, intègrent déjà:
	- le maintien de l’activité sylvicole, seule garante de l’ambiance forestière du lieu et avec elle, la production de bois avec conservation du caractère arboré, du contexte et de ses spécificités, notamment avec une régénération résineuse pour conserv...
	- l’application de modalités de gestion spécifiques, pour protéger durablement la concentration des vestiges inventoriés et son ambiance forestière mémorielle: exploitation manuelle dans les secteurs fragiles (entonnoirs de mines, entrées de galeries…...
	Le classement du site permettra de pérenniser ses modalités de gestion au-delà du renouvellement des documents de gestion.
	Dans la zone de la cote 285 et ses abords, cœur du site qui concentre la majorité du tourisme de mémoire, une signalétique existe déjà, qui gagnerait à être plus discrète et surtout plus homogène : panneaux et mobiliers existants, peu qualitatifs, man...
	Enfin, l’actualisation de la cartographie des zones à enjeu patrimonial élevé sera réalisée en fonction de l'avancement des recherches et nouveaux repérages des vestiges de la guerre des mines, en vue d’élargir la gestion adaptée voire d’étendre le cl...
	Je propose à votre commission  :
	- d’émettre en cette année de commémoration du centenaire de la Première Guerre mondiale, un avis favorable au principe du classement du site de la Haute-Chevauchée, pour la reconnaissance par la nation d’un site d’intérêt historique majeur, emblémati...
	- d’émettre cet avis sur la base du critère historique ;
	- de retenir le périmètre de la DREAL qui pérennise le travail remarquable de connaissance du site et des techniques de la guerre des mines, conduit par l’ensemble des intervenants et le périmètre de gestion forestière adaptée ;
	- de retenir le nom de « site de la Haute-Chevauchée, paysage de la guerre des mines en Argonne ».
	Dominique Michel



